
Stm^tE GOUVBRN. DES EsCtAVEJ. ^
v ^VI. Défenfes, àtous habitants, (i*acheter,ou

lr«celerdes ne -es, foit indigo, rocou, fucre,

jcaret, cancfat ^ gingembre, bardes, uftenfiles,

'iûpes,&jautresmarchandifes,à peine, pour la

cpremièrefois, de 40CX>liv.. de fucre d'amende,

:pa)rabie par corps, & de punition corporelle,

^n cas de récidive.

Vn.rDéfenfes,)à;3ucUns nègres, de traiter des

cochons ou volailles fans billet de leurs maîtres;

enjoint à ceux, à qui un nègre propofera un pa-

reil trafic , d^arréter le nègre & lamarchandife;

& d*en avertir le maître, qui Tenvoyeraquérir^,

& le fera châtier ; à peine contre ceux , qui

traiteront avec des nègres fans billet , de yooJ.

'de fucre d'amende, moitié au Roi, & l'autre

moitié à Thôpital.

ORDONNA N C E

Du Gouverneur Lieutenant Général des IJIes^^

fttr la cha,Jfe des efclaves déferteurs , par

extrait des regiftres du Confeil de la Marti%

nique,

1(^78, 5* Septembre»

\j/R350NNANCE pour la chaflê des nègres

« narons , portant injonâion aux h«ibitants à»
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